
Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction gestion du parc mécanique

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2024_066
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

15 - VENTE DE VÉHICULES, ENGINS ET MATÉRIELS MUNICIPAUX

Dans le cadre du renouvellement de son parc de véhicules, engins et matériels ou suite à une évolution
des besoins des services, la commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite se séparer d'un certain nombre
de biens (cf. tableaux joints en annexe).

La vente aux enchères publiques de ces biens sera confiée à Maître Samuel BOSCHER, commissaire-
priseur. Les frais forfaitaires et de publicité restant à la charge de la collectivité s'élèvent à 10  % HT
(12 % TTC) prélevés sur le produit de la vente.

Si  toutefois  certains  biens  ne  trouvaient  pas  preneur,  d'autres  solutions  de  vente  pourront  être
envisagées.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la vente de ces biens aux enchères, ou à défaut par tout autre moyen approprié,

• autoriser Monsieur le Maire à signer le mandat de vente volontaire,

• autoriser Monsieur le Maire à encaisser le produit de la vente.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h43 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1
Didier PERRIER

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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